
 

MECENAT  

 

1) OBJET : Donner la possibilité à des entreprises, des commerçants et des artisans de soutenir 

notre association, de partager notre projet musical et ses valeurs. 

 

2) Niveaux de mécénat   

             2.1 Minimum 60 €  
          Remerciement  proposé : 

1 place gratuite (15 €) réservée.   

              2.2 : entre 60 € et 240 € 

        Remerciements  proposés : 

1 place gratuite (15€) réservée, par tranche de 60 €,  votre logo sur la liste des mécènes  sur notre 

site internet.  

               2.3 Entre 240 € et 600 € 

        Remerciements  proposés : 

1 place gratuite (15 €) réservée, par tranche de 60€. Une  invitation au concert d’ouverture  et au pot 

d’après concert avec les représentants des collectivités régionales,  départementales et locales. 

Votre logo et un lien internet sur la liste des mécènes de notre  site internet.  

               2.4 - 600 € et  plus 

         Remerciements  proposés : 

1 place gratuite (15 €) réservée par tranche de 60€.Une  invitation au concert d’ouverture et au pot 

d’après concert avec les représentants des collectivités régionales,  départementales et locales. 

Votre logo et un lien internet sur la liste des mécènes de notre  site internet.  

 



Votre Logo sur les affiches (250) et les programmes du festival (7500) 

Votre logo sur les 15000 sets de tables qui seront offerts aux restaurateurs de la vallée 

Possibilité d’achat de places à tarif préférentiel pour votre personnel ou vos invités (10 €) 

Possibilité d’animation musicale, de concert (ou autre) dans votre entreprise pour votre personnel, 

vos clients et partenaires (tarif et modalité à déterminer) 

 

3) Modalités fiscales : 

M2E est une association reconnue d’intérêt général et peut donc délivrer des reçus fiscaux qui 
permettent : 

 Pour les particuliers ou les exploitants individuels de déduire de leurs impôts 66% des 

sommes versées au titre des dons et ce dans la limite légale 

 Pour les entreprises de déduire 60% des sommes versées de leurs impôts et ce dans la limite 

légale 

 De bénéficier d’une place gratuite d’une valeur de 15 € par tranche de 60 € de mécénat. 

Cette place réservée n’est pas nominative et valable pour tous les concerts. 

Par exemple un don de 120 € revient à un particulier ou à un exploitant individuel (120€ x 

0,34 – 2 x15€) à 11 € et à une entreprise (120€ x 0,40 – 2 x14 €) à 18 €   

Pour un don de 600 € le coût résiduel un particulier est de 54 € et pour une entreprise de 

90 € 

C’est donc un coût très modeste pour une aide très appréciable à notre association 

 


